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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-102557

Département(s) de publication : 73
 Annonce n° 25-102557

Travaux

Section 1 - Identification de l'acheteur

Commune des AlluesNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21730015100016N° National d'identification : 
Méribel les AlluesVille : 

73550Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

73Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien direct aux documents de la consultation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=dematent.login&type=Dce&Idm=1707747

2025-TX-0028Identifiant interne de la consultation : 
 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :

 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :
commande.publique@mairiedesallues.frNom du contact : 

+33 479086104Numéro de téléphone du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

Autorisation ou Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
adhésion à une organisation particulière nécessaire pour les contrats de service : Déclaration sur 
l'honneur pour justifier que le candidat n'entre dans aucun des cas d'interdiction de 
soumissionner

Assurance responsabilité Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
professionnelle pour les risques : Déclaration appropriée de banques ou preuve d'une assurance 
pour les risques professionnels

Références sur des Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
travaux spécifiés : Liste des travaux exécutés au cours des cinq dernières années, appuyée 
d'attestations de bonne exécution pour les plus importants (montant, époque, lieu d'exécution, 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-102557
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-102557
https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?fuseaction=dematent.login&type=Dce&Idm=1707747
https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?fuseaction=dematent.login&type=Dce&Idm=1707747


2/3

s'ils ont été effectués selon les règles de l'art et menés à bonne fin) Techniciens ou organismes 
techniques pour effectuer le travail : Indication des titres d'études et professionnels de 
l'opérateur économique et/ou des cadres de l'entreprise, et notamment des responsables de 
prestation de services ou de conduite des travaux de même nature que celle du contrat Outils, 
usines ou équipements techniques : Déclaration indiquant l'outillage, le matériel et 
l'équipement technique dont le candidat dispose pour la réalisation du contrat Techniciens ou 
organismes techniques pour effectuer le travail : Certificat d'habilitation électrique

Accord-cadreTechnique d'achat : 
17/10/2025 à 12:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Acheteur(s) habilité(s) à Identification des catégories d'acheteurs intervenant (si accord-cadre) : 
passer les marchés subséquents ou bons de commande

Valeur technique : 35% Qualité environnementale de l'offre proposée : 5% Prix Critères d'attribution : 
des prestations : 60%

Section 4 - Identification du marché

Pose, dépose, réparation et maintenance du matériel d'illuminations festivesIntitulé du marché : 
45316000Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
L'accord-cadre sera exécuté par l'émission de bons de commande. Description succincte du marché : 

Le contrat est susceptible d'être reconduit dans les conditions du cahier des charges. Aucune clause 
de garantie financière prévue. Le contrat prévoit le versement d'une avance, avec obligation de 
constituer une garantie à première demande en contrepartie. Les prestations sont réglées par des prix 
unitaires. Les prix sont révisables. Le paiement des prestations se fera dans le respect du délai global 
de paiement applicable à l'acheteur. Autofinancement

Commune des Allues 73550 - Les alluesLieu principal d'exécution du marché : 
12Durée du marché (en mois) : 

 NonLa consultation comporte des tranches :
NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 

 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 NonVisite obligatoire :
Chaque transmission par voie électronique fera l'objet d'un Autres informations complémentaires : 

accusé de réception. Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se termine après la date 
et l'heure limites prévues. Si un nouveau pli est envoyé par voie électronique par le même candidat, 
celui-ci annule et remplace le pli précédent. Le pli peut être doublé d'une copie de sauvegarde 
transmise dans les délais impartis, sur support physique électronique ou sur support papier. La 
transmission des plis sur un support physique électronique n'est pas autorisée. Aucune forme de 
groupement n'est imposée à l'attributaire. Les formats de fichiers acceptés par l'acheteur sont 
précisés dans le règlement de la consultation et sont rappelés lors du dépôt du pli sur le profil 
d'acheteur. La signature électronique des documents n'est pas exigée pour cette consultation. Une 
visite sur site est préconisée. Les modalités d'organisation de la visite sont disponibles dans le 
règlement de la consultation. Les sous-critères retenus pour le jugement des offres sont définis dans le 
règlement de la consultation. Instance chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de 
Grenoble 2 Place de Verdun BP 1135 38022 Grenoble Cedex Tél : 04 76 42 90 00 - Fax : 04 76 42 22 69 
greffe.ta-grenoble@juradm.fr Précisions concernant le(s) délai(s) d'introduction des recours : - Référé 
précontractuel prévu aux articles L. 551-1 à L. 551-12 du code de justice administrative (CJA), et 
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pouvant être exercé avant la signature du contrat. - Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.
551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. (ce délai de 
recours n'est pas ouvert aux candidats s'ils ont eu la possibilité de faire un recours précontractuel) - 
Recours de pleine juridiction ouvert aux concurrents évincés, et pouvant être exercé dans les deux 
mois suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique. - Recours contre une 
décision administrative prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 du CJA, et pouvant être exercé dans les 2 
mois suivant la notification ou publication de la décision de l'organisme

15/09/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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